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L'assurance maladie obligatoire est en principe aussi valable pour les étudiants étrangers en Suisse, lesquels entendent rester en Suisse 
pour plus de 3 mois. Les étudiants provenant d‘un pays de l’UE/AELE qui ont contracté une assurance-maladie légale dans leur pays 
d'origine et qui bénéficient de l’entraide de prestations ne sont plus obligés d’être assurés en Suisse. Les autres étudiants peuvent être 
exemptés de l'assurance obligatoire s'ils ont contracté une assurance qui propose une couverture d'assurance équivalente pour les 
traitements en Suisse. Voici comment procéder concrètement:

Information + documentation

e-mail: iud@crus.ch
http://www.crus.ch

Conférence des Recteurs des Universités Suisses (CRUS)
Sennweg 2, 3012 Berne
Tél.: 031 306 60 44

Le pays d'origine est-il membre de l'UE ou de l'AELE?

Facture/s
2  à l'institution d'entraide pour le remboursement 

Demander la confirmation de l'assurance maladie du pays 
d'origine

(Carte européenne d’assurance maladie ou ev.  E109)formulaire 

Y-a-t-il la possibilité de l'entraide de prestations?
(La propre caisse maladie renseigne à ce sujet)

Existe-t-il une assurance qui propose une couverture 
d'assurance équivalente?

nonoui

oui

Demande d'exemption incluant 
la confirmation adressée à 

1 l'autorité cantonale du canton
où l'on réside, laquelle décide de 

l'exemption

Conclure une assurance-
maladie de base (LAMal) en 

Suisse

Demander la confirmation de 
l'assurance maladie 

oui non

non

1 Adresses à :  > Affaires internationales/UE/AELE -> Liste des institutions cantonales ... (navigation droite)
2 Institution commune Lamal, entraide en matière de prestations internationales, Gibelinstr. 25, 4500 Soleure, 
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Lors de la conclusion d'une assurance privée pour 
étudiants, soyez attentif à ce que celle-ci offre une 
couverture d'assurance équivalente pour les traitements en 
Suisse.

www.kvg.org/

